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Regeste
Retrait du recours par les intéressés après réception de la demande d'avance de frais.
Volltext
Considérant:
Que par décision du 30 mars 2010, le Conseil communal de la commune de X. a rejeté la demande de congé des intéressés;
que par mémoire du 5 avril 2010, ces derniers ont recouru contre cette décision;
qu'après réception de la décision d'avance de frais, les recourants ont indiqué à l'autorité de céans qu'ils retiraient leur recours, par pli du 21 avril 2010;
que le dossier peut par conséquent être classé sans frais, vu les circonstances personnelles particulières des intéressés, et qu'il n'est pas alloué de dépens (art. 47 de la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979).
Par ces motifs, le conseiller d'Etat chef du Département de l'éducation, de la culture et des sports,
décide:
1.Le recours est classé.
2.Il n'est pas perçu de frais, ni octroyé de dépens.
Neuchâtel, le6 mai 2010
Philippe Gnaegi
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